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N° 19.071 
 
L'An Deux Mille Dix-Neuf, le 23 mai, à 18 h 00, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de 
Monsieur Patrick MARENGO, Maire. 
 
   DATE  DE LA CONVOCATION                              DATE D'AFFICHAGE 
 
          Le 17 mai 2019            Le 17 mai 2019 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. Patrick MARENGO, M. Jean-Paul CLECH, Mme Éliane CIRAUD-
LANOUE, Mme Marie-Noëlle PELTIER, M. Gérard FILOCHE, Mme Marie-
José DAUZIDOU, Mme Nelly SERRE, Mme Dominique BERGEROT, M. Daniel COASSIN, 
adjoints, 
 

Mme Dominique BARRAUD DUCHÉRON, M. Didier BESSON, Mme Annie CHABANEAU, 
M. René-Luc CHABASSE, Mme Alexandra COUDIGNAC, M. Jean-Michel DENIS, 
Mme Marie-José DOUMECQ, M. Julien DURESSAY, Mme Dominique GACHET, Mme 
Thérèse GORDON’S, M. Bruno JARROIR, Mme Régine JOLY, M. Gérard JOUY, M. 
Gilbert LOUX, M. Denis MOALLIC, M. Pierre PAPEIX, Mme Dominique PARSIGNEAU, M. 
Yannick PAVON, M. Thierry ROGISTER, Mme Eva ROY, conseillers municipaux 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS :  M. Philippe CAU représenté par M. Jean-Paul CLECH 
  M. Didier QUENTIN représenté par M. Patrick MARENGO 
  Mme Marie-Claire SEURAT représentée par M. Pierre PAPEIX 
     
ÉTAIT ABSENTE-EXCUSÉE : Mme Nancy LEFÈBVRE  
   
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 29 
Nombre de votants : 32 
 
 M. Yannick PAVON a été élu Secrétaire de Séance. 
 
 
OBJET :  MÉDIATHÈQUE MUNICIPALE – VENTE DE DOCUMENTS EXCLUS DES 

COLLECTIONS 
 
 
RAPPORTEUR : Mme CIRAUD-LANOUE 
 
VOTE :   UNANIMITÉ 



La médiathèque Municipale de Royan propose d’organiser une braderie de livres 
issus du désherbage de ses collections. 
Sont concernés : 

- les documents au contenu périmé et n’offrant pas aux lecteurs le dernier 
état de la recherche, 
- les ouvrages dont le nombre d’exemplaires est devenu trop important par 
rapport aux besoins (doubles), 
- les documents qui ne correspondent plus à la demande du public. 

Ils présentent tous un état physique correct mais un contenu dépassé ou ne 
correspondant plus à la demande du public. Ils n’ont plus de valeur marchande, car 
leur usage en bibliothèque a modifié leur aspect (couverture plastifiée, tampons, 
cotations…).  
Leur mise en vente ne constitue donc pas une concurrence avec le marché du neuf 
ni même celui de l’occasion. Ils seront proposés uniquement aux particuliers. 
Les ouvrages relevant, par leur intérêt historique, littéraire, scientifique ou 
artistique, du domaine public de la collectivité sont, bien entendu, exclus de ce 
processus. 
 
La Médiathèque  Municipale de Royan propose de mettre en œuvre plusieurs tarifs, 
pour concilier l’esprit de braderie – qui vise à donner une seconde vie aux livres – et 
l’optimisation des recettes : 

- 1 € pour les beaux livres et les livres illustrés en couleur, 
- 0.50 € pour les autres documents ou lots de documents et périodiques. 

 
Il est proposé que : 

- cette braderie soit organisée le jeudi 25 juillet 2019, entre 10h et 16h, dans 
le square Monseigneur Bouin, situé devant l’entrée principale de l’église Notre 
Dame, 
- le produit de la vente soit réaffecté à l’achat de nouveaux documents, afin 
de renforcer la politique d’enrichissement documentaire du fonds de la 
Médiathèque Municipale. 

 
Enfin, il est proposé que les ouvrages invendus à l’issue de la braderie soient 
donnés à des associations à vocation culturelle ou sociale, ou détruits. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

- Ayant entendu l'exposé du Rapporteur, 
- Après en avoir délibéré, 

 
DÉCIDE 

 
- d’approuver cette vente, 
- d’affecter le produit de cette vente à l’achat de nouveaux documents, 
- de donner les ouvrages invendus à des associations à vocation culturelle ou 
sociale, ou détruits. 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
Pour extrait conforme, 

Certifié exécutoire Pour le Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Et par délégation, 
des formalités légales Le Premier Adjoint, 
le 27 mai 2019 Jean-Paul CLECH 
Certifié Conforme 
                      Mairie de Royan le  
                      Par délégation  du Maire, 
                      Le Directeur Général des Services  
                                                  HUBERT THOMAS 
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